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DU MUTISME DE L’OS À LA RESTITUTION DES RITUELS 
À CARACTÈRES GAULOIS ET ROMAINS 

DANS LE SANCTUAIRE TERRITORIAL DE AUTHEVERNES 
"LES MUREAUX" (EURE)

Tarek OUESLATI & Myriam MICHEL

Avant de caractériser les vestiges animaux 
issus du sanctuaire antique des Mureaux, il 
convient de rappeler que l’archéozoologue étudie 
une production biologique achevée. On pourrait 
envisager que l’homme façonne le bétail au travers 
de l’usage qu’il en fait et du soin qu’il apporte 
à la nutrition du bétail ainsi qu’à la gestion de la 
reproduction. Cependant, un lot d’os découvert 
dans un fait archéologique ne peut pas être traduit 
d’emblée en faits anthropiques sans adjoindre 
un certain nombre de filtres aboutissant à des 
hypothèses sur la caractérisation de telle ou telle 
autre forme d’exploitation de l’animal par l’homme. 
Il en découle que les ossements demeurent 
historiquement inertes jusqu’à ce qu’on les interroge 
avec des questions non triviales et qu’on obtienne 
des réponses qui ne sont pas toujours évidentes 
(Harris 2014). On pourrait opposer à ce mutisme 
de l’os, l’amoncellement de gobelets et de pichets 
évoquant, de par leur fonction, le déroulement du 
banquet, le dépôt de figurines représentants des 
parties du corps humain trahissant la quête d’une 
guérison, l’offrande de statuettes à l’effigie de 
divinités ou encore de l’inscription votive apposée 
sur un bloc. Face à ce constat, l’archéozoologue doit 
se munir d’une solide expérience de la diversité des 
associations possibles d’ossements et être capable 
de leur donner un sens au travers de la connaissance 
ethnographique ou de découvertes archéologiques 
explicites. Pour donner un sens à nos observations 
archéozoologiques, dans un contexte de sanctuaire, 
nous cherchons des accumulations se différenciant 
d’un rejet de consommation quotidien en contexte 
profane. Cette tâche est rendue d’autant plus 
ardue à l’époque romaine que l’animal est sacrifié 
rituellement (BelaycHe 2007) et c’est seulement 
au moment où la viande est rendue profane que 
l’homme peut procéder à sa consommation dans 
le cadre de son alimentation quotidienne. Apparaît 
ainsi une relation complexe entre l’homme et 
l’animal où la religion est omniprésente. De 
surcroît, certaines accumulations d’ossements en 
contexte religieux se sont avérées indépendantes du 
fonctionnement du sanctuaire avec l’accumulation 
de déchets typiques du rejet hétérogène en contexte 
urbain tel qui peut être découvert dans des zones 

de décharge mêlant des déchets de consommation, 
de boucherie et d’artisanat ainsi que des cadavres 
(Oueslati dans celly 2007). Les sanctuaires de la 
forêt d’Halatte dans l’Oise (lepetz 2000) ou de 
Sant’Abbondio à Pompéi (Oueslati dans andringa 
et al. 2013) illustrent bien ce propos. La limite à 
partir de laquelle un dépôt donné franchit le seuil 
des manifestations rituelles est définie à partir des 
connaissances sur les cérémonies religieuses de 
l’âge du Fer ainsi que sur les pratiques identifiées 
dans les provinces de l’Empire romain et au-delà. 
Dans cette perspective, les travaux des historiens 
de la religion romaine inspirés des sources écrites et 
des découvertes archéologiques dressent un cadre 
conceptuel dans lequel on se place pour approcher 
les stratégies rituelles. Il ressort notamment 
que l’association du sacrifice au banquet est 
incontournable pour saisir le sens à donner aux 
vestiges de la consommation dans le sanctuaire 
(scHeid 2007). On peut ajouter que la consécration 
d’une partie des victimes aux divinités est un autre 
aspect de la religion romaine que nous retiendrons 
dans notre interprétation des faits archéologiques 
(BelaycHe 2007, Van andringa 2011).

LA DOCUMENTATION DU SANCTUAIRE
D’AUTHEVERNES

Cet espace sacré de 1,2 ha a été mis au jour dans le 
cadre d’une opération archéologique en 2008/2009 
dans la commune d’Authevernes dans l’Eure 
(dOyen et al. 2011, MicHel et al. 2014). À l’échelle 
de cette partie du territoire véliocasse plusieurs 
villae ainsi qu’une agglomération romaine sont 
connues. Dans ce cadre, le sanctuaire antique a été 
implanté à l’époque tibéro-claudienne en bordure 
d’un plateau dominant la rive droite de l’Epte et 
son fonctionnement a perduré jusqu’aux premières 
décennies du IIIe siècle. Les limites du sanctuaire 
sont perceptibles au travers d’une série de fossés 
et de bâtiments périphériques dont les contours 
dessinent un quadrilatère (fig. 1). Un édifice du type 
temple à plan carré ceint d’une galerie périphérique 
ou fanum constitue l’élément central du culte 
dans cet espace. Une série de fosses complètent 
l’inventaire des structures sur lesquelles repose 
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Fig. 1 - Plan du sanctuaire avec restitution hypothétique des zones d’activités (DAO : M. MicHel).

cette analyse des manifestations rituelles. Nous 
commencerons par détailler les caractéristiques 
des ossements dans leur contexte de découverte 
avant de procéder à une lecture interprétative des 
modalités cérémonielles.

L’assemblage faunique étudié comprend plus 
de huit mille restes animaux pour un poids total de 
près de 37 kg d’ossements et de mollusques (tab. I). 
Il est issu d’une combinaison de collecte à vue et 
de tamisage pour certains contextes. Les caprinés 
sont particulièrement bien représentés dans cet 
assemblage avec près de 64 % du nombre de restes 
de mammifères consommés tandis que le porc 
occupe la deuxième place avec une fréquence de 
27 %. Le bœuf quant à lui n’atteint pas la valeur de 
4 %. Les mammifères sont complétés par le lièvre 
qui est relativement abondant et le cerf attesté par 
cinq restes. Les oiseaux sont bien représentés avec 
554 restes issus des oiseaux de basse-cour (coq, 
oie, canard et pigeon) et de formes sauvages avec 
en particulier la bécasse des bois. Il faut souligner 
que par ailleurs 161 os d’oiseaux n’ont pas pu être 
attribués de manière assurée à une espèce à cause 
de la fragmentation des spécimens ou de l’érosion 
de la surface de l’os. Cependant, leur taille et leur 
morphologie renvoient fort probablement au coq 
et à l’oie. Ainsi, la part des oiseaux identifiés est 

à considérer comme étant un minimum et leur 
contribution était plus accentuée. Les poissons 
sont relativement bien attestés (fig. 2) sur ce site 
avec un spectre associant des poissons d’eau douce 
ou des migrateurs probablement capturés en eau 
douce (brochet, cyprinidés, alose feinte et anguille) 
et des poissons de mer (daurade grise, congre, 
morue et plie ou flet). Enfin les mollusques marins 
et continentaux complètent ce spectre de faune 
avec respectivement 316 et 46 restes. Au sein du 
premier groupe comprenant huit espèces, l’huître 
est dominante suivie par les moules tandis qu’au 
sein des gastéropodes terrestres, il s’agit pour 
l’essentiel d’individus intrusifs. On ne s’attardera 
que sur la présence de deux individus d’escargot 
de Bourgogne (Helix pomatia), espèce allochtone 
dans le nord de la France et qui aurait fait l’objet 
d’une introduction accidentelle ou volontaire par 
les Romains. Il s’agit probablement de la mention la 
plus ancienne de ce taxon en Normandie. Cet aperçu 
rapide de la composition taxinomique prise dans 
son ensemble renseigne sur une sélection stricte 
des caprinés et du porc qui semblent être au centre 
des pratiques cultuelles ce qui sera argumenté infra 
pour chaque structure. Les apparitions timides du 
bœuf sur toute l’emprise de la fouille ne peuvent-
être expliquées que par sa faible implication 
dans les sacrifices sanglants car les vestiges de sa 
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Fig. 2 - Vertèbre précaudale de morue (longueur totale TL = 95-100 cm) et deux vertèbres caudales de daurade grise (TL = 
45-50 cm) issues du contexte 1013.

Tab. I - Inventaire des mammifères, oiseaux, poissons et mollusques du sanctuaire romain de Authevernes en fonction du 
nombre de restes.

mammifères oiseaux poissons mollusques
capriné 2 400 coq 328 anguille 26 huître 241
mouton 111 oie cendrée 26 cyprinidé 9 moule 59
chèvre 5 pigeon 17 cyprinidé 5 Pectinidae 3
porc 1 200 canard 14 alose feinte 1 Veneridae 1
bœuf 180 bécasse des bois 7 daurade grise 6 Donacidae 1
équidé 16 corvidé 1 congre 1 coque 1
chien 12 petit galliforme 2 pleuronectidé 2 Cardidae 1
lièvre 28 oiseau indét. 159 morue 1 bivalve indet. 4
cerf 5 total 554 poisson indét 70 Bigorneau 4
rat 1 total 121 patelle 1
taupe 2 Oxychilus sp 16
micromamm. 9 Trochulus sp 13
petit mamm. 541 Discus rotundatus 8
grand mamm. 57 Helix pomatia 2
petit carnivore 3 Cecilioides acicula 2
mamm. Indét. 2 604 Cepaea nemoralis 1
total 7 174 Pomatias elegans 1

hélicidé 1
succineidé 1
Bathyomphalus contortus 1
total 362

consommation n’auraient pas pu échapper à la 
fouille dans la mesure où le rite sacrificiel romain 
comprend aussi bien l’immolation de l’animal que 
sa consommation. Au sein des caprinés, les rares 
données sur le sexe des animaux renvoient vers 

sept mâles dont un castré contre deux femelles. La 
prédominance des mâles se retrouve aussi pour le 
suiné domestique pour lequel 29 verrats ont été 
décomptés contre 10 truies Les oiseaux de basse-
cour avec le coq largement en tête sont abondants 
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et nous éclairent ainsi sur la fréquence de leur 
implication dans les rites. Le sacrifice de ce gallinacé 
domestique semble viser préférentiellement les 
femelles avec un rapport d’un mâle pour 5 femelles. 
Au sein de ces dernières, environ 10 % des individus 
produisaient des œufs au moment de leur abattage. 
D’autres composantes animales distinctes des bêtes 
sacrificielles sont bien illustrées sous la forme de 
gibiers, de poissons, d’huîtres et de moules qui 
viennent sans doute agrémenter les banquets qui 
font suite aux sacrifices. Ces premières conclusions 
apportent des éléments de compréhension de 
l’implication des animaux dans ce sanctuaire et 
renseignent sur les grands traits des choix des bêtes 
sacrificielles. Dans la suite, l’analyse spatiale de 
la distribution des vestiges osseux nous éclairera 
sur le fonctionnement du sanctuaire surtout par 
rapport à deux aspects du rituel : tout d’abord 
les zones de préparation et de consommation et 
ensuite la localisation de certains dépôts sous forme 
d’éléments du squelette entier ou en connexion 
anatomique ou sous forme de quartiers d’animaux 
incinérés et enfouis sous terre dans des fosses au 
remplissage caractéristique.

CARACTÉRISATION DES ENSEMBLES 
SIGNIFICATIFS

Le temple à galerie périphérique

Ce bâtiment a été édifié au début du règne de 
Claude par la présence sous les fondations d’une 
monnaie usée d’Auguste, émise entre 9 et 14, et 
vraisemblablement perdue vers 40-45 (dOyen et 
al. 2011). Le remblai d’installation de cet édifice a 
livré un important mobilier hétérogène daté entre 
le Ier siècle av. J.-C. et la période augusto-tibérienne. 
La faune comprend 415 restes animaux, dont 225 
correspondent à de petits fragments indéterminés. 
Au sein de la triade, le porc est en tête avec 49 % 
des restes, suivi par les caprinés avec une fréquence 
de 45 %. Le coq et l’oie sont représentés à hauteur 
de 3,4 % du NR3 et une moule permet d’évaluer la 
part des mollusques marins à 0,57 % du NR3. Les 
faibles proportions de ces deux composantes de 
l’alimentation carnée ainsi que le taux élevé d’os 
indéterminés sont à mettre en relation avec la nature 
remaniée de ce sédiment. L’assemblage comprend 
également un fragment de bois de cerf partiellement 
carbonisé. Du point de vue taphonomique, les traces 
de radicelles sont très fréquentes et une altération 
prononcée des os est attestée. L’examen de la 
sélection des caprinés révèle des âges variés avec trois 
individus de moins de deux ans et cinq individus qui 
dépassent cet âge tandis que pour le porc seuls des 
individus adultes de 2 à 3 ans sont attestés. En ce qui 
concerne le sexe ratio, trois verrats et deux truies ont 
été inventoriés tandis que chez les caprinés seule une 
brebis a été identifiée.

Pour les entités archéologiques installées sur 
ce remblai, les contextes localisés au niveau de 
la cella (st. 1445 et st 1493) ont livré divers rejets 

de combustion, constitués de limon rubéfié, de 
charbon et de fragments osseux de capriné et de 
porc (dont quelques dents isolées) déposés sur 
deux petits empierrements non brûlés. Les caprinés 
comprennent deux dents et une vertèbre lombaire, 
tandis que le porc comprend une mandibule, une 
dent et un talus. Ce dernier os est souvent associé à 
des gestes rituels, qui peuvent être envisagés dans 
le cas présent, avec la combustion de cet os au sein 
du foyer 1445. En dehors de cette observation, la 
découverte de dents isolées suggère la présence 
de vestiges remaniés de nature résiduelle. Une 
contamination par le remblai sous-jacent ne peut 
cependant être exclue. Par ailleurs, la galerie sud 
(st. 1443) se distingue par la présence de deux 
moutons subcomplets dont les carcasses ont fait 
l’objet d’une découpe. Les éléments du squelette 
issus de chaque individu et les traces de découpe ont 
été reportés sur des croquis de squelettes (fig. 3 et 4). 
Ces quartiers de moutons ont été découverts, à 
la fouille, sous forme de paquets, avec comme 
seule connexion anatomique préservée quelques 
phalanges encore attachées aux métapodes (fig. 5). 
Cette observation a été faite à partir des photos de 
fouille et non pas à partir d’observations in situ. 
Les interventions anthropiques comprennent la 
désarticulation des extrémités des membres qui s’est 
faite au couteau autour de l’articulation proximale 
du métatarse droit tandis que pour le membre 
gauche de ce même individu la désarticulation s’est 
faite par percussion au couperet, à la jonction entre 
le tibia et le tarse. Le tarse gauche du deuxième 
individu a également fait l’objet d’une intervention 
au couperet. Une vertèbre cervicale et deux 

Fig. 3 - Relevé du squelette du bélier âgé de 4-6 ans issus 
de la structure 1443 et zones d’intervention liées à la 
découpe.
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Fig. 4 - Représentation des éléments du squelette du 
second individu issu de la structure 1443 et zones 
d’intervention de boucherie.

Fig. 5 - Clichés de l’aile sud du fanum et du dépôt de moutons qui y a été découvert (M. MicHel).

vertèbres lombaires ont fait l’objet de percussions 
au couperet orientées transversalement, action 
visant le dépeçage du rachis. Un atlas porte des 
incisions, stigmates de la séparation de la tête 
dont plusieurs fragments sont attestés. Les restes 
dentaires renseignent pour les deux spécimens sur 
un âge de 4 à 6 ans. Le contexte st. 1449 quant à 
lui a livré une mandibule et un radius de capriné 
tandis que le porc est représenté par une côte et une 
deuxième phalange latérale. Seuls quelques os de 
caprinés et de petits mammifères ont été collectés 
dans les niveaux de la galerie ouest. Il s’agit d’une 
partie distale de diaphyse d’humérus (st. 1497) 
et d’une partie proximale de diaphyse de tibia 
(st. 1495). Enfin le contexte 1496 n’a livré que quatre 
restes de petit bétail indéterminé. 

Il ressort que les entités archéologiques installées 
sur le remblai d’installation se caractérisent par 
la présence quasi exclusive de caprinés tandis 
qu’aucun reste de mollusque ou d’oiseau de basse-
cour n’est attesté. En dehors des dépôts circonscrits 
par un empierrement, il s’avère que les ossements 
ont, dans plusieurs cas, un caractère erratique.

Par ailleurs, les niveaux de fondation localisés 
dans la cella montrent l’abondance de petites 
esquilles indéterminées et la présence de dents 
isolées de caprinés, de porcs et de chiens, qui 
soulignent le caractère résiduel de la faune collectée. 
Toutefois la présence de restes d’oiseaux est à 
signaler, avec trois restes de coq et un reste d’oie. 
On note aussi quelques restes de porc et un reste de 
moule. Au sein de l’un des niveaux (st. 1489), deux 
restes de porc et deux de caprinés ont été identifiés 
tandis que huit restes de petits ruminants n’ont 
pas pu être déterminés avec plus de précision. Le 
talus de porc affiche une incision fine sur la partie 
distale suggérant la séparation entre le jambonneau 
et l’extrémité du membre. Ce vestige témoigne 
d’une intempérisation avancée. Enfin, un os de 
petit ruminant a subi une combustion poussée. Ces 
niveaux de fondation de la cella ont livré des os 
épars dominés par les caprinés et le porc. Certains 
signes d’intempérisation et la présence de dents 
isolées témoignent en faveur de vestiges résiduels 
dont l’origine correspond à des faits distincts de la 
construction du temple. Ces mêmes niveaux, dans 
les galeries nord, est et ouest présentent les mêmes 
caractéristiques. Sur ces niveaux de fondation, 
quelques restes de caprinés, un reste de porc et 
deux restes indéterminés constituent des déchets 
issus d’étapes variées de la transformation de la 
carcasse et de la consommation.

Les niveaux correspondant au fonctionnement 
du temple ont livré des restes de caprinés, de porc 
et un reste de bœuf. Ces contextes pauvres ne 
constituent nullement une source d’information sur 
l’implication de l’animal dans quelque rituel.

Cette description de l’ensemble des entités 
relatives à la construction et au fonctionnement 
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du temple permet de faire la distinction entre 
des vestiges erratiques et d’autres reflétant des 
pratiques rituelles. C’est au moment de la fondation 
du temple que trois moutons dont deux âgés de 4 
à 6 ans parmi lesquels un bélier ont été sacrifiés. 
Ils ont fait l’objet d’une découpe avant qu’une 
partie des carcasses ne soit déposée sur le remblai 
de fondation circonscrit par un empierrement. 
Le déficit de certaines parties du squelette permet 
d’entrevoir l’implication de certaines parties 
des animaux dans d’autres pratiques comme la 
consécration par le feu ou la consommation.

Les remplissages significatifs de fosses et fossés 
au sein du sanctuaire

Une volonté à enfouir des vestiges de sacrifices 
et de banquets est perceptible à travers d’une 
dizaine de fosses. Nous tenterons de décrire les 
spécificités de chacune d’entre elles. Le dépôt en 
une fois de céramiques et de restes animaux est 
perceptible tout particulièrement dans deux fosses 
jouxtant le bâtiment 12 dans la partie orientale 
du sanctuaire. La première (st. 1302) de forme 
ovale et de moins d’un mètre de profondeur a 
livré un remplissage charbonneux comprenant 
1 617 restes de vertébrés, dont près des trois quarts 
(soit 1 164 restes) sont carbonisés ou incinérés. Au 
sein de ce remplissage, la faune est issue presque 
exclusivement des caprinés, qui constituent plus de 
94 % des restes de la triade domestique. Le nombre 
minimum de moutons est de sept individus. Cette 
valeur a été obtenue pour le radius et l’humérus. 
Dans le cas de ce dernier, ainsi que pour la scapula, 
une égalité parfaite entre les effectifs du côté droit 
et du côté gauche a été obtenue, suggérant l’absence 
de sélection basée sur la latéralisation. Le nombre 
minimum de parties du squelette (NMPS) pour le 
membre postérieur a été obtenu à partir du tibia et 
de l’os coxal, avec un minimum de deux individus. 
La distinction entre les différents échantillons 
issus de cette fosse souligne l’homogénéité du 
remplissage, hormis un petit échantillon (unités 
stratigraphiques 1 à 6) au sein duquel le porc est 
plus abondant (28,2 % NR3). Le bœuf est quasiment 
absent dans la totalité de la structure. Les oiseaux de 
basse-cour sont représentés par le coq et l’oie dont 
les effectifs sont très faibles, relativement à la place 
importante qu’occupent ces volatiles sur l’ensemble 
du sanctuaire. Sur un total de 24 restes d’oiseaux, 
12 ont été calcinés. Des témoins de consommation 
et d’exposition au feu de poissons d’eau douce sont 
également présents avec six restes de cyprinidés et 
un reste d’anguille. Les moules et les huîtres sont 
attestées par quelques valves. Enfin, signalons que 
les unités stratigraphiques 7 et 2-3 ont livré des 
mollusques terrestres non exploités par l’homme. 
Leur présence peut être expliquée par le fait que 
cette fosse a constitué leur habitat pendant un temps 
déterminé ou bien par un ramassage par l’homme 
en même temps que les os incinérés sur un autre 

locus du sanctuaire. L’examen de la distribution 
des parties du squelette en fonction du nombre de 
restes illustre la prédominance de certaines parties 
du squelette comme le crâne et les extrémités des 
membres. Il faut souligner l’abondance relative du 
membre antérieur tandis que le gigot est nettement 
moins bien représenté, comme cela a déjà été signalé 
à partir du NMPS. Au sein du rachis, une place 
de choix est réservée aux vertèbres lombaires, au 
sacrum et aux vertèbres coccygiennes. L’utilisation 
de la méthode pondérale souligne l’abondance de 
la mandibule, de l’humérus, du radius-ulna, du 
métacarpe, du métatarse et des phalanges. Parmi 
les éléments moyennement bien représentés, on 
distingue le crâne, le sternum et la scapula tandis 
que les vertèbres, les côtes et le membre pelvien 
sont largement déficitaires. La comparaison avec la 
distribution des parties du squelette des caprinés 
pour l’ensemble daté de la 2e moitié IIIe s. ap. J.-C. 
renseigne sur des tendances similaires, avec 
certaines nuances, notamment avec une moindre 
proportion de restes de tête et de membre pelviens 
dans notre fosse tandis que le membre antérieur, et 
les extrémités des membres sont beaucoup mieux 
représentés.

Cette fosse se distingue par la présence 
d’un grand nombre d’ossements calcinés issus 
principalement du mouton. Si tous les os du 
squelette sont attestés, le membre antérieur et les 
extrémités des membres paraissent particulièrement 
bien représentés, ainsi que les restes issus de la tête. 
L’ensemble de ces caractéristiques implique que 
nous sommes en présence d’au moins sept moutons 
dont certains quartiers ont été délibérément brûlés 
puis enfouis dans cette fosse. Le membre pelvien est 
sous représenté dans cette structure, ce qui permet 
de suggérer qu’il n’a pas été systématiquement 
consacré par le feu. On peut avancer qu’il a fait 
l’objet d’une consommation dans le cadre des 
banquets. Parmi les os calcinés, des restes de porc, 
d’oiseaux de basse-cour et de poissons témoignent 
d’une certaine diversité au sein des composantes 
du banquet. Des valves d’huîtres et de moules sont 
également attestées. Parmi les questions qui restent 
posées au sujet de cette pratique de crémation des 
déchets de banquet, nous pouvons citer celle qui 
concerne le lieu où s’est déroulée la combustion. 
Ainsi il conviendrait peut-être de lier ce type de 
fosses rituelles avec certaines zones rubéfiées du 
site, localisées essentiellement au nord-ouest de 
l’emprise du sanctuaire, près des édifices 1 et 6.

Au sein de la fosse voisine (st. 1338), les caprinés 
constituent près de 99 % des taxons de la triade 
domestique, ce qui rapproche cette structure de la 
fosse 1302 située à quelques mètres plus au Nord. 
La similitude avec ce contexte s’arrête là puisque 
les os de la fosse 1338 ne sont nullement exposés 
au feu. Du point de vue taphonomique, la présence 
de parties du squelette en connexion anatomique 
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renvoie vers un dépôt primaire et un enfouissement 
rapide des os. La distribution des parties du 
squelette souligne la surreprésentation de la 
mandibule, des vertèbres, de l’humérus, du radius, 
de l’ulna et du membre pelvien (fig. 6). En revanche, 
les extrémités des membres sont quasi absentes. La 
comparaison avec la fosse 1302 met en évidence des 
complémentarités entre les deux fosses avec dans 
certains cas un effet de miroir notamment en ce qui 
concerne les vertèbres, le membre pelvien et les 
extrémités des membres : les parties excédentaires 
dans une fosse sont déficitaires dans l’autre. Il 
existe donc une relation entre ces deux fosses dont 
le remplissage se fait probablement simultanément. 
Il est envisageable que st. 1302 soit réservée aux 
vestiges consacrés par le feu aux divinités tandis 
que st. 1338 accueille la part de l’homme avec les 
déchets de banquets.

Parmi les autres comblements de fosses ayant 
retenu notre attention nous citerons la st. 1337 dans 
la mesure où cette structure se distingue par le dépôt 
de têtes issues d’au moins dix moutons. Du point 
de vue taphonomique, aucun vestige n’a été exposé 
au feu. En revanche, un taux de restes indéterminés 
élevé témoigne de la fragmentation des os et des 
dents et de leur mauvais état de conservation. 
La distribution des parties du squelette révèle 
la présence quasi exclusive de crânes et de 
mandibules ainsi que d’extrémités de membres 
(fig. 6). Le remplissage de cette fosse renseigne sur 

Fig. 6 - Différence du poids relatif des différentes parties du squelette de caprinés au sein des fosses 1302, 1338 et 1337.

la volonté d’enterrer ces parties de mouton ayant 
probablement fait l’objet d’une exposition comme le 
suggère l’intempérisation avancée de ces vestiges.

Le fossé 1323, situé sous le bâtiment 12, comprend 
également des dépôts de têtes d’au moins huit 
moutons, ce qui évoque d’emblée une similitude 
avec st. 1337. Ce fossé a livré exclusivement des 
restes de tête et de bas de pattes en faible nombre, ce 
qui implique une spécialisation des rejets ainsi que 
de la concentration des vestiges sous le bâtiment 12. 
Signalons aussi qu’une carcasse incomplète d’un 
équidé a été retrouvée dans ce même contexte. 
Seul le tronc en est conservé, à partir des vertèbres 
cervicales jusqu’au sacrum, ainsi que les côtes et la 
moitié droite du bassin. La morphologie du bassin 
a permis d’attribuer l’individu à une femelle. Il 
est probable que le crâne fragmenté retrouvé un 
peu plus loin, dans le sondage 3, appartienne à cet 
individu. Par ailleurs, certains indices suggèrent 
que le métacarpe et l’atlas découverts dans la fosse 
1337 et le fragment de métapode retrouvé dans la 
fosse 1332 pourraient être issus du même individu. 
Dans ce dernier cas, c’est le creusement de la fosse, 
qui recoupe le fossé, qui est à l’origine de la fracture 
et de la dispersion de cet élément du squelette. 
Ces données suggèrent une décomposition et une 
dispersion des os d’un individu qui auraient pu être 
exposés un certain temps avant que ses restes ne 
finissent dans différentes parties du fossé et dans la 
fosse limitrophe 1337. Dans ce cas il est possible que 
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l’individu ait été placé à l’origine sous le bâtiment 
12, locus ou se concentre la plus grande partie des 
éléments de la carcasse équine. La présence de 
restes de l’équidé dans la fosse 1337 renforce le lien 
entre ces deux structures, qui ont probablement 
été comblées simultanément avec d’une part les 
têtes de mouton, comme dans le cas du fossé 1323, 
et d’autre part avec des parties du squelette d’un 
même équidé.

Nous aborderons à présent une série de structures 
datées de la fin du IIe siècle et des premières 
décennies du IIIe (1018, 1019, 1035, 1169, 1254, 1349, 
1350 et 1427) regroupées ici sur la base de l’étude 
de la céramique signalant des dépôts cérémoniels 
(tab. II). Il s’agit de contextes ayant livré des vases 
souvent complets, recuits ou déformés par le feu 
dans le cas de 1254 et 1035, ou bien présentant des 
traces de consécration par le feu pour 1018, 1019, 
1169, 1302, 1349, 1350 et 1427. Les structures 1018 
et 1019 n’ont livré qu’un reste de porc chacune. Des 
huîtres (NR = 5) et des moules (NR = 1) ont aussi 
été collectées dans 1018. Les autres structures ont 
en commun la présence systématique d’oiseaux 
de basse-cour et de mollusques marins. Le calcul 
de la fréquence des oiseaux de basse-cour par 
rapport aux effectifs de la triade de mammifères 
domestiques (% NR3) révèle des valeurs variables 

d’une fosse à l’autre (fig. 7). La moyenne pour la 2e 
moitié du IIIe s. ap. J.-C. étant de 7,7 % les valeurs 
obtenues pour 1035, 1254, 1349 et 1427 apparaissent 
très élevées et peuvent être considérées comme 
étant caractéristiques de ces structures. Pour les 
mollusques marins, la moyenne pour cette même 
période est la plus importante de l’occupation du 
site avec une valeur de 6 % du NR3. Si l’on met de 
côté les fosses où la triade est représentée par un seul 
reste (1018 et 1019), il ressort une valeur minimale 
pour 1169 à la hauteur de 9,5 % et une valeur 
maximale pour 1035 avec 52,9 % du NR3, soit des 
valeurs dans l’ensemble très élevées, contrastant 
avec les proportions des mollusques dans les autres 
types de structures contemporaines. Par ailleurs, les 
structures 1254 et 1350 se distinguent par la présence 
de gibier avec le lièvre et la bécasse des bois. Enfin, 
les structures 1254, 1350 et 1427 ont livré des restes 
de poissons. Du point de vue taphonomique l’unité 
stratigraphique 1349 témoigne de l’utilisation d’un 
outil de type couperet pour la mise en pièce d’une 
scapula de porc, sous forme de petites portions sans 
doute destinées à être bouillies. La définition de 
portions individuelles est à mettre en lien avec la 
prise d’un repas collectif. Les restes exposés au feu 
sont attestés dans la structure 1427 avec un talus de 
porc calciné, dans 1169 avec un calcanéum de porc, 
dans 1035 avec deux os de porc chauffés et dans 

St 1018 St 1019 St 1035 St 1169 St 1254 St 1349 St 1350 St 1427
porc 1 1 16 8 19 5 31 25
capriné - - 1 11 22 10 5 13
bœuf - - - 2 1 - 5 2
lièvre - - - - 1 - 4 -
rat - - - - 1 - - -
taupe - - - - 1 - - -
micomammifère - - - - 2 - 3 -
petit ruminant - - - 1 15 1 4 16
mammifère indéterminé 1 - 1 1 83 - 31 42
coq - - 4 3 10 1 1 36
pigeon - - - - 3 - 2 -
canard - - - - - 1 1 -
oie - - - - - 1 - -
bécasse des bois - - - - 1 - 3 -
oiseau ind. - - - 3 25 - 5 5
anguille - - - - - - - 12
congre - - - - - - 1 -
daurade grise - - - - - - 2 -
alose feinte - - - - 1 - - -
poisson ind. - - - - 6 - 3 2
moule 1 - 1 - 3 - 4 5
huître 5 - 8 2 5 - 1 6
bivalve marin - - - - _ - - -

Tab. II - Composition des structures datées de la fin du IIe siècle et des premières décennies du IIIe s. caractérisés par des 
dépôts cérémoniels.
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1254 avec un grand nombre de restes d’oiseaux, 
de caprinés et de porc. Par ailleurs, des traces de 
manducation par des rongeurs ont été relevées 
dans le cas de la structure 1350 ce qui suggère que 
cette fosse est restée ouverte un certain temps avant 
d’être rebouchée. En dehors des fosses 1018 et 
1019, très pauvres en restes animaux, il ressort que 
ce groupe de fosses présente des caractéristiques 
communes, avec des parts d’oiseaux de basse-cour 
et de mollusques marins particulièrement élevées. 
La présence de restes de poissons dans certaines de 
ces structures complète cette image. Il faut préciser 
que les structures 1254 et 1350 ont livré des os de 
poissons marins, ce qui constitue avec 1013 une 
exception à l’échelle du site, les autres structures 
n’ayant livré que des restes de poissons d’eau 
douce. Parallèlement, la calcination d’une partie 
des os est attestée dans st. 1427, st. 1169, st. 1035 et 
surtout st. 1254, ce qui renvoie vers les observations 
relevées par ailleurs sur la consécration de la 
céramique par le feu. Ce constat renvoie vers la 
fosse 1302, dans laquelle des offrandes animales 
ont été calcinées avec du pain ou une préparation 
à base de farine ainsi que différents fruits, dont des 
raisins et des noisettes.

Il faut également signaler un dépôt particulier 
dans la fosse 1250 associant une faune typique 
des rejets de banquets avec un couperet du type 
Manning 2b. Cet instrument de sacrifice, on le verra 
plus bas, présente un caractère sacré contribuant à 

la manifestation de l’aspect rituel du remplissage. 
Le dépôt primaire de céramiques associées participe 
également à la compréhension des modalités 
d’enfouissement de ces vestiges cérémoniels.

Avant de conclure nous décrirons la fosse 1409 
dont le remplissage est antérieur ou contemporain 
à la démolition du fanum. Cette structure est située 
à l’extérieur du temple en face de son entrée et se 
présente sous la forme d’un creusement de huit 
centimètres de profondeur et de 80 cm de diamètre. 
Parmi les 305 restes animaux, les restes de coq et 
de poissons sont particulièrement abondants et le 
tamisage a mis en évidence une quantité importante 
des restes de coquilles d’œufs (NR = 97). Au sein 
de la triade, le porc est dominant et les mollusques 
marins sont attestés par 4 valves de moule. Du 
point de vue taphonomique, la dissolution de la 
surface de l’os par l’action des radicelles des plantes 
est fréquente. Par ailleurs, trois os se distinguent 
par leur couleur verte qui témoigne d’un contact 
avec un alliage cuivreux qui aurait pu être présent 
au moment du dépôt. Enfin, les techniques de 
découpe relèvent aussi bien du dépeçage avec par 
exemple l’utilisation du couperet pour trancher 
l’articulation distale d’un humérus de porc ou de 
la consommation avec des incisions relevées sur la 
face charnue d’une côte. Cette fosse rassemble ainsi 
les déchets d’un repas au sein duquel les restes 
de porc, de coq, d’œuf de poule, d’anguille et de 
cyprinidés sont particulièrement bien représentés.

Fig. 7 - Fréquences des oiseaux de basse-cour (trait fin) et des mollusques marins (trait gras) calculées par rapport aux 
effectifs de la triade de mammifères domestiques.
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DE L’ANIMAL À LA MANIFESTATION 
RITUELLE : QUELQUES ÉLÉMENTS 
D’INTERPRÉTATION

Au terme de la description des ossements 
animaux qui précède, il ressort que les différentes 
structures de ce sanctuaire ont piégé des vestiges 
significatifs en rapport avec la vocation cultuelle de 
cet espace sacré. Avant la construction du fanum ou 
au moment de celle-ci datée des années 40/60 de 
notre ère, un ou plusieurs sacrifices, essentiellement 
de moutons, ont eu lieu. Ceux-ci ont probablement 
été suivis de la consécration aux dieux d’une 
partie des offrandes et de la consommation du 
reste des animaux sacrifiés dans le cadre de repas 
cérémoniels. Les offrandes ont ensuite été déposées 
à l’emplacement du fanum, sous la forme de quartiers 
de la carcasse ovine. Après ce témoignage précoce 
évoquant la consécration de cet emplacement 
avant la construction du fanum, il faut attendre la 
dernière phase d’utilisation du sanctuaire pour 
assister à d’autres séquences rituelles et à des 
dépôts d’ossements. En effet, des fosses situées 
à proximité de bâtiments se démarquent par des 
reliefs de banquets de composition relativement 
homogène. La fosse 1409, située en face de 
l’entrée du temple, est ainsi remarquable de par la 
proportion de coqs, de poissons d’eau douce et de 
coquilles d’œuf qu’elle contenait. Il faut rappeler à 
ce stade que dans l’économie du sacrifice, le banquet 
joue un rôle central en tant qu’il traduit et prolonge le 
partage de l’offrande sacrificielle (scHeid 2005, p. 167). 
Un autre témoignage provient de la fosse 1250 où 
un couperet a été déposé aux côtés des restes de 
repas mettant ainsi en exergue le caractère rituel de 
ces enfouissements (sieBert 1990, Metzler-zens et al. 
1999). La composition de ces vestiges cérémoniels 
se démarque par la diversité du menu dont les 
ingrédients dépassent le cadre du sacrifice. Nous 
insisterons tout particulièrement sur la présence 
de produits commercialisés à partir du littoral 
avec la daurade grise, le congre, le chinchard et 
les mollusques marins sans oublier les produits 
de la chasse avec le lièvre et la bécasse des bois. 
Une première synthèse sur la consommation 
des poissons de mer dans le Nord de la Gaule 
(Oueslati 2013) précise que l’acheminement du 
poisson à l’intérieur des terres à l’époque romaine est 
plus fréquent qu’à l’âge du Fer mais il demeure un 
fait rare et reflète un statut élevé du consommateur. 
On peut rappeler ici le cas des niveaux gaulois 
du sanctuaire de Bennecourt où le poisson est 
prisé, mais où seuls des poissons d’eau douce ou 
migrateurs sont attestés avec des cyprinidés, du 
brochet, de l’alose feinte et de l’esturgeon (desse-
Berset 1999). Par ailleurs, la part élevée du coq et 
de l’oie ainsi que l’appétence pour les huîtres et les 
moules matérialisent l’intégration des nouvelles 
habitudes alimentaires typiques de l’époque 
romaine et cela dès la première phase d’occupation 
du site (La Tène D2/Auguste). Ainsi ce faisceau 

d’indices converge pour attribuer un rang socio-
économique élevé et une romanisation précoce à la 
communauté qui se réunissait pour banqueter dans 
cet espace sacré. Une autre manifestation religieuse 
bien exprimée au sein de ce sanctuaire consiste 
dans la consécration, par le feu, de quartiers de 
mouton, de porc ou de coq. Il faut insister sur la 
prédominance du mouton dans ce type de fosses et 
tout particulièrement dans les fosses 1302 et 1254. 
Un fait remarquable découle de la comparaison 
des fosses voisines 1302 et 1338 avec le dépôt dans 
une fosse des parties consacrées par le feu (1302) 
et d’une autre partie enfouie dans la fosse 1338, 
avec des os non brûlés présentant une répartition 
des éléments du squelette complémentaire avec la 
fosse précédente. Cela permet d’établir qu’un seul 
événement sacrificiel a probablement généré ces 
deux remplissages avec deux traitements différents 
de la carcasse de mouton définissant ainsi les termes 
du partage entre divinités et hommes.

Divers sanctuaires de la Gaule romaine ont livré 
eux aussi des vestiges d’activités qui peuvent être mis 
en relation avec des sacrifices animaux et des repas 
rituels : à Argenton, la fosse dite "du Vergobret" datée 
du règne de Tibère, témoigne d’un repas ayant suivi 
un sacrifice (elle a livré des quartiers de viande et de 
nombreux vases). Des restes de repas ont aussi été 
découverts au sein d’un des édifices du sanctuaire 
d’Entrammes en Mayenne (Van andringa 2002, 
p. 102). À Antigny, ce sont plusieurs fosses qui ont 
livré des ossements animaux en connexion, mêlés 
à de la vaisselle (Fauduet 2010, p. 187-188). Sur 
le sanctuaire de Mayence, de nombreux dépôts 
sacrificiels ont été retrouvés, accompagnés parfois 
de restes fauniques non brûlés qui témoignent de la 
déposition de quartiers de viande offerts aux dieux. 
Les conditions de conservation très favorables sur 
ce dernier site ont aussi permis de retrouver une 
quantité importante de fruits carbonisés ainsi que 
de céréales, de restes d’œufs, de poissons, d’oiseaux 
ou de volaille (lepetz & Van andringa 2008, p. 121). 
Ces quelques exemples illustrent différentes étapes 
du rituel (dépôt sacrificiel de morceaux de viande 
non consommés et de vases ainsi que rejet de restes 
de repas) et montrent que les offrandes alimentaires 
constituaient des pratiques rituelles privilégiées 
au sein des sanctuaires. Le site des Mureaux à 
Authevernes offre donc un nouvel exemple de 
ces pratiques en Gaule romaine, avec les témoins 
d’enfouissements rituels des reliefs de sacrifices et 
de repas effectués au sein de l’espace sacré.

L’enfouissement ou l’exposition de parties de 
victimes complètent la panoplie de rites attestés 
sur le sanctuaire. Le fossé 1323 et la fosse 1337 
renseignent sur le dépôt de dizaines de têtes 
de moutons. Le fossé 1323 présente en plus la 
particularité de contenir une partie de carcasse 
d’équidé sous le bâtiment 12 et dont d’autres pièces 
anatomiques ont été retrouvées dans le sondage 
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3 du même fossé mais également dans les fosses 
1337 et 1332. Ainsi une exposition de ce cadavre 
est présumée, avec une décomposition conduisant 
à la dispersion voire à une manipulation de 
certaines parties. Les têtes de moutons fortement 
intempérisées suggèrent une exposition préalable 
à l’enfouissement. Ces expositions évoquent des 
pratiques bien connues au second âge du Fer et 
qui se manifestent encore dans le nord de la Gaule 
romaine (Méniel 2001, Méniel 2008). L’exposition 
et la manipulation d’ossements animaux sont 
en effet des gestes que l’on connaît plutôt pour 
l’époque gauloise, mais certaines découvertes 
récentes montrent que ces traditions se retrouvent 
sur plusieurs sites de Gaule romaine. On peut 
citer notamment les restes de bovidés (bucranes et 
chevilles osseuses) retrouvés aux abords des murs 
du sanctuaire de Jouars-Pontchartrain (Yvelines), 
qui font dire aux fouilleurs que ces restes ont pu 
être exposés sur les murs après un sacrifice (Blin 
dans Van andringa 2000). D’autres exemples de 
ce type de gestes sont attestés durant le Ier siècle, 
notamment à Avenches (Van andringa 2002, 
p. 102, Van andringa 2007, p. 130) ou au Gué-de-
Sciaux (Van andringa 2002, p. 102). La présence 
de restes d’équidés exposés mais non consommés, 
est aussi à souligner. Il semble en effet que le 
sacrifice des équidés se soit développé alors que la 
consommation de leur viande est abandonnée, au 
début de l’époque gallo-romaine. Cette pratique, 
peu connue dans les régions méditerranéennes, se 
retrouve en Gaule romaine sur des sites tels que 
Vertault (Côte-d’Or) ou Longueil-Sainte-Marie 
(Oise). Sur ces deux sites, dans la seconde moitié du 
IIIe siècle, des quantités importantes d’ossements de 
chevaux ont été déposées dans des fosses ou en un 
vaste épandage, geste sans équivalent à l’époque 
gauloise, qui connaît pourtant de nombreux cas de 
manipulation et d’exposition de carcasses animales. 
Ces gestes d’exposition d’équidés sacrifiés attestent 
donc vraisemblablement de rituels propres aux 
cités de la Gaule romaine plus que d’une éventuelle 
permanence gauloise, comme l’ont montré par leurs 
travaux W. Van Andringa et S. Lepetz (lepetz & Van 
andringa 2008, p. 30). À Authevernes, si l’exposition 
de restes de moutons évoque des réminiscences 
gauloises, la présence du cheval, animal rarement 
impliqué dans les pratiques cultuelles laténiennes, 
nous ramène quant à elle aux quelques exemples 
gallo-romains cités ci-dessus, et pose la question 
d’un lien spécifique avec la divinité du lieu - 
question qui en l’état ne peut être développée faute 
d’indices probants. La manipulation et l’exposition 
animale, dont ces restes sont les témoins, est-elle 
l’indice d’une permanence de pratiques gauloises, 
à mettre en lien avec l’occupation antérieure au 
sanctuaire, mais impliquant des espèces nouvelles, 
dans le cadre d’une adaptation des habitudes 
romaines au substrat culturel de la Gaule ?
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Résumé

L’os est une production biologique qui est historiquement inerte et ne s’apprête pas d’emblée à restituer 
le déroulement de cérémonies religieuses. Le constat réalisé sur plusieurs fouilles de sanctuaires est que les 
vestiges découverts dans l’enceinte sacrée ne se distinguent de trop peu des rebuts de consommation profane 
hormis l’abondance relative, dans certains cas, d’espèces ou de parties de l’animal. Cela limite la capacité 
de l’archéozoologie à restituer les cérémonies impliquant l’animal comme une entité dédiée au culte. De ce 
constat ressort l’intérêt de la fouille du sanctuaire d’Authevernes où différentes facettes du rite ont été révélées 
grâce à l’enfouissement volontaire dans un niveau de fondation, dans des fosses et un fossé d’animaux ou de 
parties de carcasses traduisant une diversité de manifestations religieuses. Citons par exemple le dépôt de 
fondation du temple, l’exposition d’un cheval et la manipulation de ses os ou les fosses dans lesquelles des 
quartiers d’animaux ont été consacrés par le feu au même titre que des céramiques ou une préparation à base 
de céréales, des noisettes et des raisins. Cette contribution permet ainsi de restituer clairement certains aspects 
du cérémoniel religieux au sein d’un sanctuaire territorial du Nord de la Gaule.

Mots clés : époque romaine, Eure, sanctuaire territorial, offrande, sacrifice, banquet, rite d’exposition, 
consécration par le feu.

Summary

Bone is a biological production that is historically inert and is unable as such to shed light on religious 
ceremonials. It has been observed in certain excavations of sanctuaries that the remains found in the sacred 
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enclosure are scarcely distinguishable from ordinary food refuse, were it not for the relative abundance, 
in certain cases, of given species, or of specific animal parts. Consequently, this limits the potential of 
zooarchaeology to reveal ceremonials involving animals dedicated to a divinity. This assessment highlights 
the interest of the excavation of Authevernes sanctuary, where different aspects of the ritual are revealed by 
the intentional burial , in a foundation level, in pits and in a ditch, of animals or parts of animal carcasses, 
indicating a diversity of religious practices. This is the case of a foundation deposit within the temple, with 
the exposition of a horse and the manipulation of its skeleton, as also in the pits, where quarters of animals 
have been sacrificially burnt along with pottery, or a cereal-based preparation, hazelnuts and grapes. Thanks 
to these observations, it is possible to reconstitute with some certainty certain aspects of religious ceremonials 
within a territorial sanctuary in northern Gaul.

Key words : Roman period, Eure, territorial sanctuary, offerings, banquet, ritual exposition, consecration 
by fire.

Traduction : Margaret CADOUX.

Zusammenfassung

Knochen sind ein biologisches Produkt, das historisch inert ist und auf den ersten Blick kaum geeignet 
scheint, den Ablauf religiöser Zeremonien zu dokumentieren. Auf mehreren Grabungen von Heiligtümern 
wurde festgestellt, dass sich die Funde aus dem sakralen Bereich kaum von denen aus dem profanen Bereich 
unterscheiden, abgesehen davon, dass in einigen Fällen bestimmte Tierarten oder Teile von Tieren in relativ großen 
Mengen vorkommen. Diese Tatsache begrenzt die Tauglichkeit der Archäozoologie für die Rekonstruktion der 
Zeremonien, bei denen das Tier als Ganzes geopfert wurde. Aus dieser Feststellung ergibt sich die Bedeutung 
der Ausgrabung des Heiligtums von Authevernes, wo die absichtliche Vergrabung von Tieren oder Teilen 
von Tieren in einer Fundamentschicht, in Gruben und in einem Graben unterschiedliche Facetten des Rituals 
dokumentiert. Das Gründungsdepot des Tempels ist ein gutes Beispiel: die Zurschaustellung eines Pferdes 
und die Manipulation seiner Knochen, oder die Gruben, in denen Viertel von Tieren als Brandopfer ebenso 
geweiht wurden, wie Keramik oder ein Gericht aus Getreide, Haselnüssen und Trauben. Der vorliegende 
Beitrag erlaubt es demzufolge einige Aspekte einer religiösen Zeremonie darzustellen, so wie sie in einem 
territorialen Heiligtum in Nordgallien vollzogen wurde.

Schlagwörter : römische Zeit, Eure, territoriales Heiligtum, Weihegabe, Tieropfer, Bankett, Kulthandlung, 
Zurschaustellung von Opfertieren, Brandopfer.

Traduction : Isa ODENHARDT-DONVEZ (isa.odenhardt@gmail.com).
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